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Une injection de silicone (voir photo 1) (flèche rouge)
et d’assouplisseur (flèche verte) est ajoutée à l’alimen-
tation d’eau (flèche bleue) afin d’être mélangée dans un

bassin. Le mélange est ensuite dirigé vers une presse indus-
trielle. La vanne électromagnétique à l’entrée du bassin de
mélange (voir photo 2) (flèche jaune) est restée bloquée en
position fermée. Les pompes doseuses de silicone et d’assou-
plisseur ont poussé leurs produits respectifs vers le bassin. La
vanne électromagnétique de l’entrée du bassin étant bloquée,
les produits ont été refoulés vers le réseau d’eau potable de
l’usine.

Heureusement, un employé a découvert que de « l’eau blanche »
sortait du robinet de l’évier adjacent à l’imprimante. On a donc
arrêté tous les systèmes dans l’usine. De son côté, la Ville de
Montréal a vérifié son réseau d’eau potable qui n’a pas été conta-
miné. Près de 35 litres de mélange de silicone et d’assouplissant
ont été refoulés dans le réseau d’eau potable de l’usine.

Le DAr2Cr que l’on peut voir sur la photo 1 (flèche blanche) a
été installé dans les heures qui ont suivi l’incident. Il s’agit là d’un
réflexe louable du gestionnaire des équipements, mais ce DAr
ne répond pas aux exigences de la norme CSA/B64.10-01 Guide

De la Régie

Encore un incident
de raccordement croisé
Une autre démonstration de l’utilité et de la nécessité 
des dispositifs antirefoulement.

par Éric Gagnier*

Un autre incident de raccordement croisé s’est produit le 13 mars 2008 à Montréal alors que des 
produits chimiques se sont retrouvés dans le réseau de distribution d’eau potable d’une imprimerie
industrielle. Voyons les circonstances de cet incident.

La flèche mauve indique le mélange des 3 produits vers le bassin
mélangeur.
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de sélection et d’installation des dispositifs antirefoulement.
Étant donné qu’il s’agit de produits chimiques, l’installation
d’un DArPR est requise. Les exigences des distances 
d’installation et les vérifications du dispositif devront être
respectées.

Cet incident nous démontre une fois de plus l’importance
de la protection des raccordements croisés et de l’applica-
tion rigoureuse de la norme CSA/B64.10. �

* Éric Gagnier est conseiller technique en plomberie 
à la Régie du bâtiment du Québec.
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Vers la presse M-110b

Eau potable

Absence de casse-vide
Comme dans plusieurs bâtiments, ce robinet d’arro-
sage (flèche orange) n’est pas protégé par un disposi-
tif antirefoulement. Un casse-vide à raccordement
flexible doit être installé.

�

Schéma de l’installation au moment du refoulement dans le
réseau d’eau potable de l’usine.
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B ien que relativement peu de cas de légionellose aient pu
être reliés directement à une tour de refroidissement
donnée, il faut retenir que :

1 – cette maladie serait beaucoup plus fréquente que ne le mon-
trent les déclarations puisque, selon des données améri-
caines, il n’y aurait que 10 % des cas qui seraient signalés ;

2 – de nombreux prélèvements partout dans le monde ont
révélé la présence de la bactérie Legionella Pneumophila,
ou légionelle, dans ce type d’installation.

Vu le risque élevé que représentent ces équipements dans la
propagation de la maladie du légionnaire, de nombreux orga-
nismes de santé publique ont proposé des guides de bonnes
pratiques pour l’entretien des tours de refroidissement en 
faisant ressortir les responsabilités et les obligations qui incom-
bent à l’exploitant.

L’objectif ici n’est pas de reprendre les nombreuses directives en
ce sens, mais de faire ressortir que l’application d’une stratégie
qui vise l’efficacité énergétique est parfois amplement suffisante
pour écarter le risque de développement bactérien dans les tours
de refroidissement, sinon qu’elle constitue la majeure partie de
la gestion sanitaire de l’équipement.

Chaîne d’événements
Pour que la légionelle devienne un cas de légionellose engendré
par une tour de refroidissement, il faut l’enchaînement des 
4 étapes suivantes :
1 – la légionelle arrive dans le caloporteur de la boucle de refroi-

dissement via l’eau d’appoint ;
2 – les conditions de l’équipement favorisent la prolifération

bactérienne ;
3 – l’aérosol contaminé est projeté dans l’atmosphère ;
4 – des gouttelettes sont inhalées par des personnes à risque.

Si on arrive à interrompre cette chaîne, peu importe à quelle
étape, le risque de légionellose est évité. Par contre, 2 facteurs
jouent contre l’interruption :

– il est impossible d’empêcher la légionelle d’arriver dans l’eau
de refroidissement parce qu’elle est presque toujours présente,
au moins en petite quantité, dans l’eau d’appoint ;

– la température de l’eau, comprise généralement entre 30 et
35 °C, avec des variations souvent appréciables selon les condi-
tions du moment, se maintient à l’intérieur de la plage favo-
rable au développement de la bactérie.

Il est également impossible d’éliminer totalement l’entraînement
de gouttelettes ou d’empêcher que des personnes soient en contact
avec cet aérosol. La démarche préventive la plus efficace consiste
donc à empêcher la prolifération bactérienne à la source. De cette
façon, l’eau reste bactériologiquement inoffensive et l’aérosol,
même inhalé par une personne à risque, ne sera pas dangereux.

Air évacué

Pulvérisation d’eau

Garnissage

Air aspiréAir aspiré

Bassin 

Eau

Éliminateur de gouttelettes
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Légionelle et tours de refroidissement

Un même combat contre 
la baisse de rendement
et la prolifération bactérienne

par André Dupuis

CVC

Schéma de principe d’une tour de refroidissement par évaporation à
circuit ouvert
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Rendement énergétique et salubrité

Dans une tour de refroidissement, le caloporteur est refroidi par
évaporation, ce qui fait augmenter rapidement la concentration de
solides dans l’eau jusqu’à des proportions inacceptables. En plus,
la tour agit comme un laveur d’air et les impuretés et matières orga-
niques apportées par le mouvement accéléré de l’air se retrouvent
dans l’eau de circulation. S’ils ne sont pas contrôlés, ces éléments
peuvent engendrer des risques de corrosion, d’entartrage, de dépôt
et de développement bactériologique.

Au fur et à mesure que décroît l’efficacité du transfert de cha-
leur, les coûts de fonctionnement grimpent de façon significa-
tive. La mise en œuvre d’une stratégie préventive permet de
maintenir le rendement optimal du système de refroidissement
et ce, au prix d’une consommation minimale d’eau et d’énergie.
Les bénéfices qu’on en retire sont l’élimination du risque d’en-
tartrage ou de corrosion, des pannes et des interventions cura-
tives coûteuses et le prolongement de la durée de vie des équi-
pements. En prime, on obtient la gestion du risque sanitaire,
puisqu’on élimine du même coup les facteurs aggravants dans
le risque de développement de la légionelle.

Attention au panache
Il est important de comprendre comment est disséminée la légio-
nelle à partir d’une tour de refroidissement et de quoi se com-
pose le nuage plus ou moins visible appelé « panache » qui s’en
échappe. Ce dernier est constitué :

� de vapeur d’eau : la quantité d’eau évaporée pour assurer
le refroidissement est fonction de la chaleur éliminée. Elle
est de l’ordre de 1 % du débit d’eau de circulation (soit
approximativement 1,5 m3 par MWh rejeté à
l’atmosphère) pour 5 à 6 °C d’écart thermique entre l’eau
chaude et l’eau froide. Ce débit d’évaporation est constitué
par de l’eau pure qui n’entraîne aucun sel dissous.

� de gouttelettes entraînées : celles-ci possèdent la même
composition que l’eau du circuit et sont donc susceptibles
de véhiculer des bactéries. Afin de limiter la dispersion des
gouttelettes, les tours de refroidissement sont pourvues de
séparateurs de gouttes qui doivent retenir les gouttes
produites lors de l’arrosage de l’échangeur : actuellement
certains séparateurs laissent passer des gouttelettes de
moins de 5 µm et de plus de 5 µm dont le diamètre se
réduit ensuite par évaporation dans l’atmosphère. Ce sont
donc des conditions très favorables à la dissémination de
la légionelle.

La Régie du bâtiment (RBQ) évalue que la contamination est
possible dans un rayon de 500 à 1000 mètres d’une tour de
refroidissement.Afin de limiter les risques de contamination par
la légionelle, il faut donc éviter d’installer ces appareils près des
aires de circulation du public ou près des prises d’air des sys-
tèmes d’aération des édifices.

Gestion du risque sanitaire

Un contrôle régulier de l’état de l’équipement et une maîtrise
de la qualité d’eau d’appoint sont indispensables : un traitement
d’eau adapté au site et aux rapports de concentration qui doit
faire l’objet d’un suivi régulier et rigoureux, surtout en période
estivale. Parmi les traitements, on trouve :
– déconcentration automatique,
– filtration,
– adoucissement,
– conditionnement antitartre et anticorrosion,
– traitements biocides.

Conformément aux guides des bonnes pratiques relatives aux
tours de refroidissement, un carnet d’entretien et un suivi tech-
nique par du personnel détenant les compétences appropriées
sont nécessaires afin de gérer le risque de ces installations. Voici
comment la RBQ résume les principales mesures à prendre :

� procéder, à intervalles réguliers, au nettoyage des
composants de la tour de refroidissement (bassins d’eau,
rampe de pulvérisation, ventilateur, séparateur de
gouttelettes, persiennes) pour éliminer les situations
favorables à la croissance bactérienne ;

� s’assurer de la compétence du personnel d’entretien et de
l’efficacité des mesures de protection personnelle
appliquées lors de l’entretien des équipements ;

� localiser ces appareils de façon à limiter la dispersion de
gouttelettes vers les aires de circulation publique ou les
systèmes d’aération des édifices ;

� faire faire par un personnel compétent des analyses d’eau
pour vérifier la présence de la légionelle. Il est recommandé
de procéder à des échantillonnages lors du démarrage ou
du redémarrage d’un appareil, et tout au moins une fois
par année, de préférence au printemps.

Finalement, la problématique de la légionelle impose bien peu
d’éléments supplémentaires dans une approche de gestion de
l’efficacité énergétique. Une approche globale qui intègre ces
deux objectifs est la clé du succès et représentera toujours des
économies appréciables par rapport à des actions curatives
lourdes et coûteuses. �

Références
– ASHRAE Guideline 12-2000, Minimizing the Risk of Legionel-

losis Associated with Building Water Systems, section VII -
Cooling towers…

– Régie du bâtiment du Québec, Pour prévenir la maladie du
légionnaire — L’entretien des tours de refroidissement,
www.rbq.gouv.qc.ca

– Service interne de prévention et de protection au travail
(SIPPT), Communauté française de Belgique, Légionelle :
Mesures de prévention (occupant technicien) — La légionelle et
les tours aéroréfrigérantes, www.espace.cfwb.be/SIPPT/L%
C3%A9gionelle054.htm



Dans sa partie 6 intitulée Chauffage,
ventilation et conditionnement d’air,
le Chapitre I – Bâtiment du Code

de construction du Québec comporte cer-
taines exigences de conception quant 
à la qualité de l’air intérieur. L’ar-
ticle 6.2.2.1, Ventilation exigée, stipule
notamment que :
– toutes les pièces d’un bâtiment doi-

vent être ventilées mécaniquement,
– que l’apport d’air extérieur doit être

conforme aux dispositions de la
norme ANSI/ASHRAE-62 Ventilation
for Acceptable Indoor Air Quality, et

– que les systèmes de ventilation doi-
vent assurer une distribution précise
de l’air.

Quand le concepteur d’un système de
ventilation effectue ses calculs de débit
d’air, il arrive qu’il soit confronté à des
pièces où le besoin de ventilation entre en
conflit avec les débits (pcm) correspon-
dant à la charge de chauffage ou de clima-
tisation. Dans un tel cas, il peut être utile
d’utiliser la méthode des changements (ou
renouvellements) d’air à l’heure (cah)
pour vérifier l’exactitude de ses calculs.

Cette méthode permet de déterminer
combien de fois une pièce doit être rem-
plie d’air à partir des diffuseurs pendant
une heure. Il est alors possible de compa-
rer les résultats théoriques de conception
avec le tableau des changements d’air éta-

bli par l’ASHRAE pour le type d’établis-
sement concerné ou pour l’usage qu’on
fait d’une partie donnée du bâtiment.

Formule :

cah =
pcm x 60 min

volume de la pièce
où
cah = changements d’air/heure
pcm = pieds cubes/minute

En d’autres mots, il s’agit de changer les
pcm en pieds cubes par heure (pch). Pour
ce faire, on doit calculer le volume de la
pièce en multipliant la longueur par la lar-
geur par la hauteur, puis il faut diviser les
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Vérification du calcul des PCM
par la méthode des CAH
Comment les changements d’air à l’heure peuvent confirmer 
ou non le nombre de pcm requis.

par André Dupuis*

DAR
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pch par le volume de la pièce. Exemple :

cah =
300 pcm x 60 min

15’x 20’x 8’

cah =
18000 

= 7,5
2400

Si vous êtes en train de faire le calcul du
débit de ventilation pour des bureaux ou
une salle de repos de bureau (voir
tableau), vous êtes pile dessus. Par contre
s’il s’agit d’une salle de restaurant, vous
êtes légèrement au-dessous des change-
ments d’air exigés. Et vous devrez refaire
vos calculs.

Variante
Voyons maintenant comment nous pou-
vons utiliser la formule différemment.
Quand le débit est inconnu et que vous
devez calculer le nombre de pcm requis
pour une pièce, recherchez le nombre de
changements d’air par heure exigé.
Exemple : 10 cah pour une salle de confé-
rence. Ensuite calculez le volume de la
pièce et divisez par le nombre de cah pour
obtenir le nombre de pcm.

pcm =
volume de la pièce

cah exigés

pcm =
18 x 24 x 10

10 cah

pcm =
4320 

= 432
10

Il est important de se rappeler que si une
(ou des) pièce doit recevoir un débit sup-
plémentaire d’air de ventilation, cela peut
engendrer des problèmes d’équilibrage
pour les pièces voisines si elles sont dans
la même zone. Cela doit être pris en consi-
dération. De plus, si cette pièce doit rece-
voir un pourcentage important d’air frais
de l’extérieur, la température de cet air 
doit être prise en compte, en tant que gain
ou perte de chaleur (ou les deux), lorsqu’il
faudra dimensionner l’équipement de
chauffage/climatisation. Il pourrait être
avantageux de pratiquer la formule et ses
variantes en atelier pour être plus en
mesure de faire face à des situations par-
ticulières sur les chantiers ou pour solu-
tionner des problèmes dans des bâtiments
existants. �

* Texte rédigé à partir d’une formule et du 
tableau présentés dans la revue américaine 
Contracting Business.

Changements d’air par heure 
selon l’occupation
Bureaux

Espaces de bureaux 6-8

Salle de détente et de repas 7-8

Salle de conférence 8-12

Salle d’examen médical 9-10

Salle de photocopieurs 10-12

Salle d’ordinateurs 10-14

Fumoirs 13-15

Restaurants

Salle à manger 8-10

Préparation des repas 10-12

Cuisine 14-18

Bar 15-20

Édifices publics

Hall 6-8

Magasin de détail 6-10

Foyer de théâtre 8-10

Église 8-12

Toilettes 10-12

Salle de spectacles 12-14

Fumoir 15-20
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PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES D’INSTALLATION

INSTALLATION ADÉQUATE

La tuyauterie de gaz, les robinets d’arrêt et les raccords doivent
être installés conformément au code B149.1 en vigueur. (Voir
fiches commerciales C-A1 et C-A2)

> Alimentation en gaz – Un robinet d’arrêt manuel facilement
accessible (à portée de main) doit être installé dans la

tuyauterie descendante ou ascendante ou dans la tuyauterie

horizontale entre la tuyauterie et le train de robinet de

l’appareil. (6.18.2)

> Les appareils installés à l’extérieur doivent être approuvés
à cet effet. (4.15.1, 4.15.2, 4.15.3)

DÉGAGEMENTS 

Entre les appareils et les matériaux combustibles :

Les dégagements des matières combustibles doivent respecter les
exigences du manufacturier. En l’absence de celles-ci, se référer 
au code B149.1. Advenant un conflit entre les deux, se référer à la
RBQ. (7.1.3)

> Sous réserve du paragraphe 4.13.2, les chaudières doivent

présenter des dégagements verticaux, côtés et arrière de 

18 po (450 mm) et un dégagement avant de 48 po (1 200 mm)

par rapport à tout matériau combustible. Voir également le

paragraphe 4.14.2. (7.1.3)

Ces dégagements doivent être considérés comme des
dégagements minimaux lorsqu’il n’y a aucune protection
particulière. (4.13.1) Ces dégagements ne peuvent être réduits 
à moins que :
a) ceux-ci soient inscrits sur la plaque signalétique 

de l’appareil certifié; ou
b) les matériaux combustibles soient protégés et que cette

protection ainsi que les dégagements réduits soient conformes
au tableau 4.1.

Pour l’entretien :

Accessibilité

Les appareils doivent être installés de façon à être accessibles
pour l’entretien. (4.14.1, 4.14.3)

Dégagement minimal

De plus, il faut prévoir l’espace nécessaire pour exécuter les
travaux d’entretien et de réparation. (4.14.2)

SURFACE D’INSTALLATION

Les chaudières doivent être installées sur un socle solide, de
niveau et incombustible. Si des cales sont nécessaires pour placer
la chaudière de niveau, celles-ci doivent être fixées de façon
permanente. (7.1.2)

ÉVACUATION

L’évacuation des chaudières doit se faire selon le code B149.1
en vigueur et les exigences du manufacturier. 
(Voir fiches commerciales – évacuation C)

APPROVISIONNEMENT D’AIR

Les conduits d’approvisionnement d’air doivent être en métal ou
toute autre matière incombustible respectant les exigences de la
classe I selon la norme CAN/ULC-S110. (8.3.1) (Se référer à la 
fiche C-B1 – Approvisionnement d’air)

APPAREILS SOUS PRESSION

Les chaudières doivent être conformes à la réglementation
provinciale concernant les chaudières à vapeur et les appareils 
sous pression. (7.1.1)

CIRCULATION D’EAU

Sélectionner le circulateur approprié afin de respecter le
différentiel de température (ΔT) prescrit par le manufacturier.
Sur les appareils de 400 000 Btu/h et plus, il est obligatoire
d’avoir un interrupteur de débit ou un interrupteur de bas niveau
d’eau tout dépendant du type de chaudière utilisée et selon les
exigences du manufacturier. (réf. CSA B51, Code des chaudières,
appareils et tuyauterie sous pression).

VOIE DE CONTOURNEMENT

Si le manufacturier l’exige, une voie de contournement munie 
d’un robinet approprié doit être installée.

RÉSERVOIR D’EXPANSION

Sélectionner un réservoir d’expansion approprié et ajuster la
pression d’air avant son installation. Il doit ensuite être installé
selon les instructions du manufacturier ou en amont de la
pompe.

appareils à gaz naturel

COMMERCIAL

C-D1

fiches d’installation 
des équipements à gaz naturel

Installation des chaudières
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installation des chaudières

À VÉRIFIER

Avant l’installation, vérifier la cheminée (grosseur 

et condition).

Dégagements d’entretien ainsi que dégagements 

des matières combustibles.

Identifier la tuyauterie.

Robinet d’arrêt accessible.

Évacuation des gaz de combustion selon les normes.

Approvisionnement d’air requis selon la puissance 

et le type d’appareil.

Installation électrique selon les règles de l’art.

Les appareils, accessoires, composants d’équipement
installés sont conformes.

Avant la mise en marche initiale, s’assurer que l’appareil

est en bon état de fonctionnement.

Purger l’air dans le réseau de chauffage.

Pression d’eau de chauffage adéquate.

Niveau de température d’entrée et de sortie ajusté 

(A et B) (voir dessin au recto) pour être conforme aux

exigences du manufacturier afin de prévenir, entre autres,

la condensation pour les appareils des catégories I et III.

Pression de gaz à la tubulure vérifiée et ajustée 

au point C (voir dessin au recto).

Vérifier que les contrôles soient ajustés aux normes 

du manufacturier.

Propreté des lieux.

Instructions du manufacturier laissées au client.

Installer une valve de vidange et une valve
d’isolement sur le réservoir d’expansion.

En cas de remplacement d’une chaudière,
remplacer aussi le régulateur de pression
d’eau.

Ajouter une valve en amont et en aval 
du régulateur d’entrée d’eau ainsi qu’une

voie de contournement afin de permettre d’isoler 
le régulateur.

Installer un interrupteur électrique de service clairement
identifié et près de l’appareil.

La chaudière doit être munie de vannes d’isolement
fonctionnelles.

Installer deux thermomètres à l’entrée et à la sortie de la
chaudière afin de vérifier le différentiel de température.

De préférence, installer un robinet à soupape (globe valve) 
sur la voie de contournement.

INFOS CLIENT

Explication du fonctionnement de l’appareil.

Vérification visuelle annuelle des signes de détérioration 

ou d’encrassement.

Ne jamais obstruer, même partiellement, les conduits

d’approvisionnement d’air.

Ne pas entreposer de produits combustibles, corrosifs 

ou à base de chlore à proximité de l’appareil.

Ne pas entreposer à proximité d’un appareil toute matière

qui peut nuire au bon fonctionnement ou à l’accès de

l’appareil pour son entretien.

Certains travaux de rénovation effectués à proximité de

l’appareil pourraient nuire à son bon fonctionnement. 

Se référer à un spécialiste qualifié.

Référence à un spécialiste qualifié pour les mises 

au point périodiques, l’entretien et les réparations.

Fermeture de l’alimentation électrique et de l’alimentation 

en gaz en cas d’urgence.

> Ne jamais modifier le coupe-tirage d’une chaudière. (8.23.3)

> Ne pas installer un système à tirage naturel dans une pièce 
où il y aurait une pression négative.

> Éviter d’installer une soupape d’échappement 
sans tuyau d’échappement adéquat.

> Il ne faut pas installer du tube ondulé en acier inoxydable
(WardFlex, TracPipe, etc.) entre le robinet d’arrêt et l’appareil.

> Il est défendu d’isoler ou de rendre inopérant tout robinet d’arrêt
de sûreté, tout limiteur de sécurité ou toute soupape de
décharge. (4.11.1)

INTERDIT

TEST DE COMBUSTION

Un test de combustion est nécessaire s’il est requis par le

manufacturier de l’appareil. Une étiquette approuvant ce test

doit être apposée sur l’appareil.

ALIMENTATION ÉLECTRIQUE

L’installation d’une chaudière à gaz ou de ses accessoires
requiert une alimentation électrique installée en conformité
avec le code de l’électricité en vigueur.

S’assurer que le raccordement électrique de l’appareil est de
calibre adéquat et que le fusible ou disjoncteur de protection
soit bien identifié, conforme aux exigences du manufacturier 
et du code de l’électricité en vigueur.  Lors du raccordement de
fils de cuivre à un réseau électrique de fils d’aluminium, on doit
utiliser des « marrettes » (Cu-Al) certifiées pour une telle
utilisation.

COMMERCIAL

C-D1
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Question
Plusieurs questions nous parviennent encore régulièrement
quant à l’installation d’un réseau d’évacuation en tuyauterie
d’ABS. Voici donc les éléments à prendre en compte pour
déterminer si l’utilisation du produit est permise ou non.

Réponse RéponseA par  Henri Bouchard

Dans le cas où les documents de soumission précisent le type
de tuyauterie à utiliser, la réponse est simple, car les obligations
sont contractuelles.

Dans le cas où la construction du bâtiment est combustible1,
la tuyauterie en ABS est permise.

Dans tous les autres cas, voici donc la façon de procéder et les
éléments à considérer :
– la catégorie du bâtiment telle que définie par le

Tableau 3.1.3.1 du Chapitre I – Bâtiment du Code de
construction du Québec. Vous pouvez également vous repor-
ter à la Fiche technique no 4 de janvier 2003. Cette fiche
donne également des liens entre le tableau 3.1.3.1 et la
vocation du bâtiment. Notez que dans le cas où le bâtiment
a plusieurs vocations, on doit choisir la vocation la plus res-
trictive ;

– le nombre de façades sur la rue ;
– l’aire du bâtiment calculée en mètres carrés de surface de

toiture ;
– le nombre d’étages ;
– la protection contre l’incendie (gicleurs ou non).

Pour faciliter la compréhension, voici un exemple utilisé en
regard de la fiche technique mentionnée plus haut pour déter-
miner si la tuyauterie en ABS est permise ou non.

Exemple
– Habitation C, hôtel avec DRF de 45 minutes 

(degré de résistance au feu)
– façades sur la rue : 2
– aire du bâtiment : 5400 m2

– nombre d’étages : 2
– protection contre l’incendie : oui

En utilisant le tableau de la Fiche technique, on trouve que l’uti-
lisation de la tuyauterie en ABS n’est pas permise car, pour un
bâtiment tel que décrit, la limite d’aire est de 2700 m2 dans le
cas de 2 étages protégés par un système de gicleurs.

Si l’aire du bâtiment avait été égale ou inférieure à 2700 m2 on
aurait pu utiliser l’ABS.

N.B.: la fiche technique no 4 Incombustibilité des bâtiments
fait partie de votre cartable de fiches informatives ; vous
pouvez également la consulter sur le site
www.biblio.cmmtq.org.

Pour plus d’information sur le sujet, veuillez communiquer avec
le Service technique de la CMMTQ. �

1. Consultez l’architecte responsable du projet pour connaître la catégorie 
du bâtiment.

Dans cette chronique, nous présentons une question
parmi les nombreuses qui sont soumises au Service
technique de la CMMTQ.

Où la tuyauterie en ABS 
est-elle permise?





L e 14 juillet 1987, après 5 jours de
canicule, de violents orages s’abattent
sur la région montréalaise. Pendant

2 heures, il tombe sur les différents quartiers
de la ville entre 5 et 10 centimètres de pluie.
Près de 50000 personnes voient ainsi leur
logement inondé. Dans les jours et les
semaines qui suivent, la plupart des sinis-
trés qui avaient une assurance habitation
ont la désagréable surprise d’apprendre que
leur assureur ne les indemnisera pas, sous
prétexte, répète-on ici et là, que les dom-
mages qu’ils ont subis sont le fait d’un « Act
of God ». D’autres sinistrés seront pourtant
bel et bien dédommagés. Pourquoi ? Est-ce
à dire que les cas de force majeure sont 
tantôt couverts, tantôt exclus ?

Rien à voir avec Dieu
Plusieurs des sinistrés qui ont été indem-
nisées en 1987 le doivent à une mauvaise
traduction. En effet, l’une des rares com-
pagnies d’assurance qui a indemnisé ses
clients à la suite de cet événement l’a fait
parce qu’elle y était obligée en raison
d’une erreur qui s’était glissée dans la tra-
duction française de sa police d’assurance
habitation. N’eût été cette bourde du tra-
ducteur, personne n’aurait été indemnisé.
Et ce, non pas parce que ce désastre était
l’œuvre de Dieu, comme l’ont rabâché
maints commentateurs, mais bien parce
que les dommages résultant d’une inon-
dation d’origine naturelle sont toujours
exclus, sauf en de très rares occasions.

Qu’on se le dise donc une fois pour
toutes : contrairement à la croyance
populaire, il est faux de prétendre que les
désastres naturels ne sont jamais cou-
verts. La preuve, c’est que la plupart des
gens qui ont subi des dommages maté-
riels durant la fameuse crise du verglas
(et, plus récemment, au cours du rude
hiver que nous venons de connaître) ont
été indemnisés par leur assureur, pour
peu qu’ils avaient souscrit les protections
appropriées et qu’ils avaient pris soin de

faire tout ce qui était en leur pouvoir
pour minimiser les dommages.

Définition
Qu’entend-on au juste par « Act of
God » ? Cette expression juridique, dont
l’équivalent français est « cas de force
majeure », désigne un événement sur
lequel on n’a aucun contrôle et qui rend
impossible le respect d’une obligation
contractuelle. Le terme français ne ren-
voie, en général, qu’aux catastrophes
naturelles, telles que les inondations ou
les ouragans, alors que l’expression
anglaise englobe presque toujours, outre
les cataclysmes, des événements comme
la guerre, la grève ou le soulèvement
populaire (ces risques sont également
exclus dans les polices rédigées en fran-
çais, mais on ne les retrouve pas sous la
clause des Cas de force majeure, mais 
plutôt sous celle des Exclusions 
générales).

Pour constituer un « Act of God » ou un
cas de force majeure, un événement doit :
1) survenir indépendamment de la

volonté des parties liées ;
2) être imprévisible ;
3) et avoir des conséquences qu’on ne

peut anticiper.

Comme les catastrophes naturelles rem-
plissent ces 3 conditions, elles constituent
donc des risques couverts, à moins, bien
sûr, d’être expressément exclues. Notons
toutefois que certains cas de force
majeure comme les tremblements de
terre sont presque toujours exclus quel
que soit le type de police, mais qu’il est
possible d’y remédier par un avenant qui
permet de les couvrir.

La négligence 
est toujours exclue
Il y a quelques années, à la suite d’une vio-
lente tempête de vent qui avait fait tom-
ber un arbre sur sa porte d’entrée, Mon-
sieur C***, qui se trouvait alors en Floride
avec son épouse, reçut un appel d’un
proche voisin pour l’aviser que sa porte
était défoncée et que n’importe qui pou-
vait entrer chez lui. Monsieur C***
déclara à son aimable voisin que ça
n’avait aucune importance étant donné
qu’il était bien assuré. Bien entendu, ce
qui devait arriver arriva et la maison fut
cambriolée. Onze jours plus tard, à son
retour de voyage, Monsieur C*** appela
son assureur pour lui soumettre une
demande d’indemnisation. Quelle ne fut
pas sa déception lorsqu’il apprit qu’il
serait pleinement indemnisé pour la porte
d’entrée qui avait été endommagée, mais
qu’il ne recevrait pas un sou pour tous les
biens qui lui avaient été dérobés. Pour-
quoi? Tout bonnement parce qu’il n’avait
pas pris les moyens nécessaires pour pré-
venir les dommages subséquents.

Une telle disposition, tous les contrats
d’assurance en comportent. On doit ainsi
savoir que tout sinistre, quelle qu’en soit
la cause, n’exempte jamais la personne
assurée de l’obligation de minimiser les
dommages par tous les moyens raison-
nables à sa disposition (cela dit, par
exemple, retourner dans une maison en
flammes pour récupérer ses biens ne
constitue pas un moyen raisonnable).
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Dieu a le dos large
Assurance



Dommages indirects

On a vu que les dommages aux biens
personnels des assurés sont généralement
couverts contre les risques de force
majeure par les polices d’assurance
auto/habitation de qualité. Il en va de
même pour les dommages aux tiers
(ex. : lors d’un ouragan, le toit de votre
maison s’envole et atterrit sur l’auto de
votre voisin).

Bonté divine
Les scientifiques qui étudient les empor-
tements de Dame Nature sont una-
nimes : depuis 10 ans, leur nombre et
leur intensité ne cessent d’augmenter. Et

tout porte à croire que le pire reste à
venir. Si l’on ajoute à ces menaces les
autres périls dont l’Homme parsème lui-
même sa destinée, on a alors sous les
yeux un tableau assez peu riant de ce qui
nous attend. Pour se prémunir de tous
ces dangers, on peut toujours implorer la
clémence du Tout-Puissant. Mais il y a
encore mieux à faire.

D’abord, vérifier qu’on est bien assuré.
Ensuite, prendre des mesures pour ne
pas être pris au dépourvu. Les sites Inter-
net des gouvernements fédéral et provin-
cial indiquent tous deux, sous la
rubrique Sécurité civile, comment com-
poser une trousse de survie pour faire
face aux catastrophes naturelles

(d’ailleurs, saviez-vous, à ce sujet, que
c’est au citoyen, et non pas à l’État,
qu’incombe la responsabilité de voir à sa
sécurité et à celle de ses proches durant
les 3 premiers jours d’un cataclysme ?).
Bien entendu, il ne s’agit pas ici d’ajou-
ter un bunker à votre demeure comme
on le suggérait durant la guerre froide,
mais tout simplement d’avoir sous la
main les denrées et les équipements qui
vous permettront d’attendre les secours
sans mettre votre vie et celle de votre
famille en péril. �

Pour plus d’information, veuillez appeler 
Dale-Parizeau LM au 1 877 807-3756 ou 
faire parvenir vos questions à info@dplm.com.
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DARInfo-produits
ANNONCEURS TÉLÉPHONE SITE INTERNET

Aeroflo 905-890-6192 www.aeroflo.com

Chillventa 416-598-7117 www.chillventa.de

Delta 800-345-3358 www.deltafaucet.com

Deschênes & Fils 514-374-3110 www.deschenes.ca

Ecotherm 866-482-2629 www.ecotherm.ca

Emco 800-463-6812 www.emcoltd.com

General Pipe Cleaners 514-731-3212 www.generalpipecleaners.com

Groupe Master 514-527-2301 www.master.ca

LG Electronics 888-542-2623 www.lge.ca

Métal Action 514-939-3840 www.metalaction.com

Newmac 450-629-0707 www.newmacfurnaces.com

Oatey 800-321-9532 www.ot.com

Produits de ventilation HCE 888-777-0642 www.proventhce.com

Ridgid / Emerson 800-769-7743 www.ridgid.com

S.I.E. 800-457-7111 www.sie.ca

Toyota www.camionstoyota.ca

Uponor 450-668-9550 www.uponor.ca
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M.

Bussières, propriétaire de l’entreprise Alfa Ventila-
tion ltée, a besoin d’un prêt à la commercialisation
de 150000 $. Sa fin d’année financière est le

31 décembre et il effectue la demande le 4 avril. Pour répondre
à la demande de M. Bussières, la banque analysera la situation
financière de l’entreprise à partir des états financiers internes :
état des résultats et bilan. L’institution financière connaît 
l’entreprise depuis plusieurs années, mais comment va-t-elle 

procéder pour analyser les données ? Est-ce qu’il y a une varia-
tion des résultats entre la situation actuelle et celle de l’année
précédente ? Les états financiers internes sont des documents
comptabilisés auxquels il peut manquer des informations,
comme dans le cas de M. Bussières. Pour se faire une idée pré-
cise, le banquier peut demander des états financiers accompa-
gnés de commentaires, soit un avis au lecteur, une mission
d’examen ou un rapport du vérificateur.

Les documents exigés par 
les institutions financières
Les institutions financières exigent des états financiers accompagnés
de commentaires d’experts-comptables externes à l’appui d’une
demande de prêt. Quels sont ces documents et à quoi servent-ils ?

par Béatrice Miszczak

Gestion

�
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Avis au lecteur

L’avis au lecteur est une déclaration écrite produite par un
expert-comptable à l’issue d’une mission de compilation de
données. Le comptable déclare qu’il n’a procédé ni à une véri-
fication, ni à un examen et qu’il n’a pris aucune mesure pour
s’assurer de l’exactitude et de l’intégralité des renseignements
fournis. Il avertit le lecteur que les états, comptes ou informa-
tions compilés pourraient ne pas convenir à ses fins. L’expert
s’abstient d’exprimer une opinion. L’avis au lecteur peut être
signé par un expert-comptable : CA, CGA ou CMA. Celui-ci
rédige les états financiers selon les principes comptables géné-
ralement admis, de façon conforme.

Note : Les institutions financières demandent un avis au 
lecteur pour un usage routinier et lorsque le niveau de risque
est faible.

Mission d’examen
La mission d’examen est une opération dans laquelle l’expert-
comptable procède à l’examen des états financiers, comptes ou
autres informations financières. L’objectif de l’examen se limite à
évaluer si ces informations sont plausibles ou cohérentes selon ce
que l’expert-comptable connaît des activités de l’entreprise. Cet
examen se fait essentiellement au moyen de prises de renseigne-

ments, de procédés analytiques et d’entretiens avec la direction
de l’entreprise.

L’examen s’applique essentiellement au contrôle de comptes 
intermédiaires ou prévisionnels. Pour ce faire, l’expert-
comptable consulte les états financiers internes de l’entreprise, en
fait une révision sommaire, un survol. Il vérifie des éléments comme
l’exactitude de l’inventaire. Est-ce que celui-ci a été effectué cor-
rectement? Est-il exact? Le comptable vérifie également si l’appa-
riement des revenus et des dépenses est bien fait et si les principes
comptables sont respectés. Il s’assure que les « cut-off » sont bien
faits : par exemple dans le cas d’une marchandise reçue le 31 et dont
la facture est datée du 4 du mois suivant, les écritures doivent la
reporter au mois précédent. Il suit le même procédé avec les bons
de livraison. Il s’assure également que le calcul des amortissements
est effectué correctement. Le comptable produit un rapport de mis-
sion d’examen limité, ce ne sont pas des états financiers vérifiés.

Note : Les banques demandent en général des missions 
d’examen.

États financiers vérifiés
Les états financiers vérifiés sont préparés par des comptables
agréés conformément à des normes de vérification précises.
Ils commencent toujours par un rapport du vérificateur aux
actionnaires ou aux propriétaires qui indique clairement que
les états financiers ont été vérifiés conformément aux prin-
cipes comptables généralement reconnus par voie de sondage
et autres procédés. Présentement, seul un CA peut signer le
rapport du vérificateur. Des démarches pour modifier la loi
sont entreprises afin que les CGA et CMA puissent éventuel-
lement signer ce type de rapport.

Essentiellement, la vérification est une mission d’examen dou-
blée de l’analyse des contrôles internes. L’expert-comptable
doit s’assurer que l’entreprise a des procédures de fonction-
nement et de contrôle et que celles-ci sont respectées. Par
exemple, lors de l’émission de chèques, il doit y avoir confor-
mité avec les factures reçues, les bons de livraison doivent être
assortis des bons de commande et ceux-ci doivent être ache-
minés ensemble au département des comptes à payer. La pro-
cédure de vérification interne permet d’émettre le chèque. �
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Par la vérification des contrôles internes des achats et déboursés,
des ventes, des dépôts et des immobilisations, l’expert-comptable
effectue la vérification des opérations. Ce qui lui permet de mesu-
rer en profondeur l’exactitude des états financiers.

Le vérificateur assiste au décompte physique de la prise d’in-
ventaire, il en vérifie la rotation et la dépréciation. Il va aussi
procéder à une confirmation expresse des comptes à recevoir
en faisant parvenir à certains clients une lettre afin de confir-
mer le solde dû. Il effectue également des confirmations
expresses des relevés bancaires, des comptes payables, de la
dette à long terme, des fournisseurs, etc. Le but recherché est
de s’assurer de l’exactitude des données du bilan. L’expert-
comptable croise les données du système interne avec le résul-
tat de ses vérifications.

Afin de dresser l’état des résultats, il effectuera l’analyse des
dépenses sensibles en révisant les factures concernant :

� les frais légaux,
� les honoraires professionnels,
� l’entretien et réparation,
� les intérêts,
� toute variation de dépenses par rapport à l’année

précédente.

À la fin de cet exercice, l’expert-comptable doit justifier son
travail en montant un dossier. Celui-ci est assujetti à l’ordre
des comptables agréés et peut faire l’objet de vérification en
tout temps. L’expert-comptable qui ne respecte pas les règles
peut faire l’objet de sanction, de suspension, voire même de
radiation.

Combien ça coûte ?
À titre comparatif, si l’expert-comptable demande à M. Bus-
sières 1 000 $ pour un avis au lecteur, il réclamera 2 500 $
pour une mission d’examen et entre 5 000 $ et 10 000 $ pour
des états financiers vérifiés. Il s’agit d’un ordre de grandeur
dans des conditions où la comptabilité de l’entreprise est
impeccable.

Ces montants valent pour les firmes comptables de petite
taille. Concernant les cabinets renommés et les grandes firmes,
les coûts peuvent être multipliés par 2 ou 3 et parfois plus.

Quelles sont les conditions ?
En général et selon le type de financement, les institutions
financières demanderont une mission d’examen pour les
marges de crédit ou les prêts inférieurs à 250 000 $. La marge
de crédit s’appuie sur les comptes à recevoir et l’inventaire,
jusqu’à 75 % de leur valeur. Si la valeur des comptes et de
l’inventaire baisse, la marge diminue également. Dans le cas
de prêts à de petites entreprises, l’institution peut demander
des garanties personnelles. Dans 90 % des cas de demandes
de prêts, une mission d’examen suffit.

L’institution demandera des états financiers vérifiés lorsqu’il
s’agit de grandes entreprises et de prêts de plusieurs millions. �

Pourquoi des états financiers 
vérifiés ?
Une entreprise en difficulté passagère peut être tentée
de cacher des pertes par l’ajout de fausses factures et de
travaux en cours inexistants. Ces pertes ne sont pas déce-
lées par la mission d’examen. Si le banquier a des doutes,
il exigera une vérification.

Calendrier
� 29 juin-2 juillet 2008

ICPC/CIPH : ABC 75e anniversaire
Congrès annuel de l’Institut canadien de plomberie et de chauffage
« Honouring the past, Embracing a strong future »
Fairmont Château Whistler, BC • 416-695-0447, www.ciph.com

� 13 août 2008
Tournoi de golf de Québec de la CMMTQ
Club de golf Le Grand-Portneuf • info : Linda Campeau, CMMTQ

� 21-23 août 2008
HRAI : 40e Assemblée générale annuelle
Heating, Refrigeration and Air Conditioning Institute of Canada
« Efficiency, Comfort, Responsibility »
Hôtel Delta Québec, QC • 1-800-267-2231, www.hrai.ca

� 28 août 2008
Tournoi de golf ASPE – Montréal
Club de golf de Joliette
Départ simultané 11h30

Info : Bill Hutchingame, Agences J. Desjardins
T : 450-629-0707, cell.: 514-292-4530

ASPE-Mtl : 514-366-4550, www.aspe.org/Montreal

� 24-27 septembre 2008
MCAC : 67e Congrès annuel
Mechanical Contractors Association of Canada
8th World Plumbing Conference tenue conjointement avec 
l’ICPC/CIPHHôtel Hyatt Regency, Calgary, AB
613-232-0492, www.mcac.ca








